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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Au plus tard le 1er janvier 2021, le Gouvernement remet un rapport au Parlement sur l’impact de la 
gouvernance du Plan Ecophyto sur la mise en œuvre effective de l’interdiction de l’utilisation de 
produits phytopharmaceutiques contenant une ou des substances actives de la famille des 
néonicotinoïdes.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés vise à demander un rapport gouvernemental 
sur la gouvernance du Plan Ecophyto depuis juillet 2017, son incidence sur la transparence dans la 
gestion des moyens alloués, la mobilisation des parties prenantes, ainsi que sur la mise en œuvre 
effective de l'interdiction des néonicotinoïdes et des préconisations du rapport "Pesticides et 
Agroécologie : Les champs du possible".

Cet amendement s'inscrit dans le cadre du « Plan B », qui est non seulement une trajectoire vers une 
revalorisation durable de la filière française de la betterave d’ici 2030, mais est également conçu 
comme un cas d’école pour d’autres secteurs agricoles qui eux aussi sont confrontés à la double 
peine de la dérégulation des marchés et du dérèglement climatique.


